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ATTENTION 
 

ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC 

Toute soumission d’une valeur égale ou supérieure à 25 000 $ doit être 

accompagnée d’une Attestation de Revenu Québec (ARQ) qui ne doit pas 

avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour 

la réception des soumissions ni après ces date et heure. 

 

Lorsqu’une soumission est déposée par une coentreprise non juridiquement 

organisée, chaque entité composant la coentreprise doit fournir une attestation 

de Revenu Québec (ARQ). 

 

Pour plus d’information, voir la clause Attestation de Revenu Québec (ARQ) 

des Renseignements et instructions aux intéressés à soumissionner. 

 

CODE DE CONDUITE DES FOURNISSEURS 

 

Un Code de conduite des fournisseurs fait dorénavant partie intégrante des 

Clauses générales. Ce Code énonce les attentes d’Hydro-Québec à l’égard des 

fournisseurs avec qui elle entretient des relations d'affaires, ainsi que de leurs 

sous-traitants. 

 

Consulter le Code au www.hydroquebec.com/soumissionnez/code-conduite.html  

 

Des questions ?  Communiquez avec le responsable du dossier d’appel de 

propositions. 
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